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Article 41

Le vendeur doit livrer les marchandises libres de tout droit ou prétention 
d'un

tiers, à moins que l'acheteur n'accepte de prendre les marchandises dans ces conditions.

Toutefois, si ce droit ou cette prétention est fondé sur la propriété industrielle ou

autre propriété intellectuelle, l'obligation du vendeur est régie par l'article 
412.

Article 42

1) Le vendeur doit livrer les marchandises libres de tout droit ou prétention 
d'un

tiers fondé sur la propriété industrielle ou autre propriété intellectuelle, qu'il

connaissait ou ne pouvait ignorer au moment de la conclusion du contrat, à 
condition

que ce droit ou cette prétention soit fondé sur la propriété industrielle 
ou autre

propriété intellectuelle

a) en vertu de la loi do l'Etat où les marchandises doivent être revendues 
ou

utilisées, si les parties ont envisagé au moment de la conclusion du contrat

que les marchandises seraient revendues ou utilisées dans cet Etat; ou

b) dans tous les autres cas, en vertu de la loi de l'Etat où l'acheteur a 
son

établissement.

2) Dans les cas suivants, le vendeur n'est pas tenu de l'obligation prévue

au paragraphe précédent :

a) au moment de la conclusion du contrat, l'acheteur connaissait ou ne 
pouvait

ignorer l'existence du droit ou de la prétention; ou

b) le droit ou la prétention résulte de ce que le vendeur s'est conformé aux plans

techniques, dessins, formules ou autres spécifications analogues fournis par

l'acheteur.

Article 43

1) L'acheteur perd le droit de se prévaloir des dispositions des 
articles. 41

et 42 s'il ne dénonce pas au vendeur le droit ou la prétention du tiers, 
en précisant la

nature de ce droit ou de'cette prétention, dans un délai raisonnable 
à partir du moment

où il en a eu connaissance ou aurait dÛ en avoir connaissance.

2) Le vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions du paragraphe précédent

s'il connaissait le droit ou la prétention du tiers et sa nature.

Article 44

Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 39 et du paragraphe 1

de l'article 43, l'acheteur peut réduire le prix conformément à l'article 50 ou demander

des dommages-intérêts, sauf pour le gain manqué, s'il a une excuse raisonnable pour

n'avoir pan procédé à la dénonciation requise.


